
ARTHABASKAVILLE, ST. CHRISTOPHE D’ARTHABASKA.

ST. CHRISTOPHE D’ARTHABASKA, or ARTHABASKAVILLE, an 
incorporate! village of Quebec, capital of a county of the same name, 2J miles 
from Arthabaska Station. It contains, besides the county buildings, a Roman 
Catholic church, a Convent, a Commercial College, a telegraph office, a 
printing office, 2 hotels, several stores, a potash factory, 3 saw mills, and 
2 flouring mills. Pop. 1000.

Un beau village, au site pictoresque, situé dans le canton d’Arthabaska, 
comté et district d'Arthahaska, municipalement incorporé en 1858. C’est le 
chef-lieu du district. Il y a Palais de Justice et prison, une grande Eglise 
Catholique, un Couvent des Soeurs de la Congrégation ; un collège commercial, 
bel édifice en pierre, dirigé pur les Frères du Sacré-Cœur. On y a construit 
un aqueduc en fer qui poui-voit abondamment la meilleure eau dans toutes 
les maisons et dont lu puissance permet d’inonder le toit de sus plus hautes 
constructions. Il y a doux bureaux de télégraphe, un bureau de poste où les 
malles arrivent deux fois par jour ; une imprimerie, une tannerie à vapeur 
considérable, une manufactura de tabac, deux hôtels de première classe| 
savoir : “ Arthahaskaville Hotel,” tenu par Mme. L. L. Dorais, et “ Albion 
Hotel,” tenu par A. P. Des rochers. Le prix de la pension pour les voyageurs 
aux deux hôtels est de $1.00 par jour.

Le village est ù 21 milles do la station d’Arthahaska, sur lu ligne du 
Urund-Tronc, et de la station du chemin de for des Trois-Rivières et Artha- 
basku. Le transport du village à ces stations coûte 25 contins.

Population : environ 1,000.
Révérend J. N. Héroux, curé.
Frère Symphorien, supérieur du collège.
M. l’Abbé H. A. Trottier, chapelain du collège.
L’hon. M. A. Plamondon, juge résidant, C. S.
Thomas Barwis et B. Théroux, fils, prothonotaire-conjoint de la Cour 

Supérieure, greffier de la Cour de Circuit et greffier de lu Paix.
Jos. Auguste Quesuel, shérif.
Chs. J. Powell et Auguste Quesnel, jr., députés-shérif.
Raphaël Richard, grand connétable.
Joseph Dominique, gardien de la prison.
P. L. Tousignant, propriétaire et rédacteur de V Union des Canton» de l'Est.


